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1. Maintr;mir la paix et la securite internationales et a cette fin : prendre des me
sures collectives efficaces en vue de prevenir et d'ecarter les menaces a la paix et de 
reprimer tout acte d'agression ou autre rupture de la paix, et realiser, par des moyens 
pacifiques, conformement aux principes de la justice et du droi t international, l 'ajus
tement ou le reglement de differends ou de situations, de caractere international, sus
ceptibles de inener a une rupture de la paix; 

3. Realiser la cooperation intemationale en resolvant les problemes interna
tionaux d'ordre economique, social, intellectuel ou humanitaire, en developpant et 
en encourageant le respect·des droits de l'homme et des libertes fondamentales pour 
tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion; 

4. Etre un centre OU s'harmonisent les efforts des nations vers ces fins communes. 

TEXTE DES PARAGRAPHES 1, 2, 3 ET 5 DE L' ARTICLE 2 

L'Organisation des Nations Unies et ses Membres, dans la poursuite des buts 
enonces a l' Article 1, doivent agir conformement aux principes suivants : 

1. L'Organisation est fondee sur le principe de l'egalite souveraine de tous ses 
Membres. · · · 
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4 Chapitre premier. - Buts et prlncipes 

2. Les Membres de !'Organisation, afin d'assurer irtous lajouissance des droits 
et avantages resultant de leur qualite de Membre, doivent remplir de bonne foi les 
obligations qu'ils ont assumees aux termes de la presente Charte. 

3. Les Membres de !'Organisation reglent leurs differends internationaux par 
des rrioyens pacifiques, de telle maniere que la paix et la securite intemationales ainsi 
que la justice ne soient pas mises en danger. 

' 

. 5. Les Metnbres de !'Organisation donnent a celle-ci pleine 1113sistance dans 
toute actio~ entreprise par elle conformement aux dispositions de la presente Charte 
et s'abstiennent de.preter assistance a un Etat contre lequel l'Organisation entreprend 
une action preventive oil coercitive. 

INTRODUCTION 

1. Dans le present Supplement n° 7 comme dans les 
Supplements n° 2 a 6 et le paragraphe 2 de 1 'Article 1 et 
les paragraphes 4, 6 et 7 de l 'Article 2 font 1 'obj et d' etudes 
distirictes. La presente etiide porte done uniquement sur la 
pratique suivie par les organes d~s Nations Unies concer
nant le8 p~ragraphes 1, 3 et 4 de l 'Article 1 et les para
graphes 1, 2, 3 et 5 de l' Article 2. . 

2. Comme precedernment, les decisions des organes 
des Nations Unies prises en vertu d'autres Articles de la 
Charte sont examinees dans les etudes se rapportant di
rectement a ces Articles. En consequence, on s' est borne 
dans la presente etude, pour les raisons exposees dans le 
Supplement n° 2, a considerer: a) les caracteres generaux · 
de la pratique suivie par l' Assemblee generale lorsqu'elle 
renvoie aux buts et principes de la Charte; b) certaines 
decisions prises par l 'Assemblee generale en sa qualite 
d'organe ayant les fonctions et les responsabilites les plus 
etendues en vertu ·de la Charte. 

3. Le Supplement n° 7, contrairerrient aux Supple
ments anterieurs ne comporte pas d 'annexe pre.sentant · 
une recapitulation des paragraphes ·des resolutions adop
tees par l' Assembtee generate pendant la periode consi
deree. Le texte de toutes les resolutions etant disponible 
sur. Internet, seules les cotes des resolutions de l 'Assem
blee generale contenant des references generates aux buts 
et principes de la Charte sont indiquees dans les notes en 

· bas de page. 

RESUME ANALYTIQUE DE.LA PRATIQUE 

4. Durant la periode consideree, les organes des Na
tions Unies, fideles a leur pratique anterieure, se sont fon
des, pour examiner un.eventail de questions, sur les buts 
.et principes de-la Charte pris dans leur ensemble ou sur 
telle ou telle disposition de l 'Article 1 mi de l 'Article 2. 
Les principales caractenstiques de cette · pratique sont 
analysees aux paragrap'hes 5 a 13 ·suivants : 

L~ pratique suivie par l' Assemblee generale 

1. LES BUTS ET PRINCIPES DANS LEUR ENSEMBLE 

5. L' Assemblee generate a adopte un certain nombre 
de resolutions dans lesqueHes elle a souligne qu'il est du 
devoir de tous les .Etats Membres d'observer et de de

.. fendre les buts et principes de. la Charte1• 

2. LE PARAGRAPHE 1 DE L 'ARTICLE.I 

6. L' Assemblee generale n 'a pas fait explicitement 
reference au paragraphe 1 de l' Article 1 dans les reso
lutions qu 'elle a adoptees. Tciutefois, on peut considerer 
que les resolutions adoptees par I' Assemblee au titre· des 
points ci-apres sont en rapport avec le paragraphe l de 
l 'Article 1.: a) Participation des femmes a la promotion de 
la paix et de la cooperation intemationale2; b) Desanne
ment general et complet3; c) Renforcement de la paix et de 
la securite regionales et intematiot).aies4

; d) Projet de.code 
des crimes contre la'paix et la securite de l'humanite5

; et 
e). Questi~n de I' Antarctique6

• 

3. LE PARAGRAPHE 3 DE L'ARTICl:.E 1 

7. L'Assembtee generale a adopte quatre resolutions 
contenant des references explicites au paragraphe 3 de 
!'Article 1, ·au titre du point de l'ordre ~u jour intitule 

I AG, resolutions 4013, 40/4, 4015, 4on, 4018, 40/9,40/12, 40/14, 40/22, 
4Q/25, 40/42, 40/43, 40~56, 40164 I, 40/69, 4003,,40n4, 40/137, 40/139, 
40/141, 40/144, 40/148, 40/i56 C, 40/157, 401158, 40/161 G, 40/164 B, 
40/173, 40/181, 401237, 41/6, 41132, 41/38, 41/48, 41/63 G, 47175, 41179, 
41/80, 41181, 4118.8, 41/90, 41/92, 41/94, 41/103, 42/3, 42/4, 42/5, 42/11, 
42/12, 42/ 14, 42/15, 42/26, 42/56, 42/68, 42/86, 42187, 42/90, 42/92, 42/93, 
42/95, 421115, 42/135, 421136, 42/137, 421151, 42/ 154, 42/i55, 42/156, 
42/-158, 42/159, 42/160, 42/170, 42/210, 42121 l, 421212, 421230, 43/2, 
4313, 43/19, 43/20, 43/39, 43/42, 43/44, 43/58, 43/83, 43/84, 43/88, 43/124, 
43/136, 43/15743/167, 43/168, 43/169, 431213 et 431216. 
2 AG, resolutions 40/102 (pre8!11bule); 41 / 109 (prearnbule); 42/61 (pream-
bule); et43/1.04 (preamb11le). · · . 
3 AG, resolutions 40/94 A (preitmbule); 41/59 A (preambu)e); 42138 A (p~e
ambule); et 41/59 A{pr~mbµle); et 43n 5 (preambule). 
4 AG, resol~tioil 43/85 (prea111bule): 
~ AG, resolutions.42/151 (preambule); et 43/ 164 (preambule). 
6 AG, resolutions 40/l 56; 41/88; 42/46; et 43/83. 



Paragraphes I, 3 et 4 de l'Article 1 et paragraphes 1, 2, 3 et S de I' Article 2 5 

« Developpement des activites d'infonnation dans le do
maine des droits de l'homme »7• 

8. L' Assemblee a egalement adopte uncertain nombre 
d'autres resolutions ne faisant pas explicitement reference 
au paragraphe 3 de 1' Article 1, mais pouvant etre conside
rees comme etant en rapport avec cet Article. Ces resolu
tions concernaient les points ci-al'res de I' ordre du jour : 
a) Mesures a prendre contre les activites nazies, fascistes et 
neofascistes et toutes les autres formes d'ideologies et pra
tiques totalitaires fondees s..:U- I 'intolerance raciale, la haine 
et la terreur8; b) Deuxieme Decennie de la lutte contre le ra- . 
cisme et la discrimination raciale9; ·c) Convention sur I' eli
mination de toutes les formes de discrimination a l 'egard 
des femmes 10; d) Vingt-cinquieme anniversaire de la De
claration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coioniaux11; e) Indivisibilite et interdependance 
des. droits economiques, sociaux, culturels, civils et poli-' 
tiques12;f) Autres methodes et moyens qui s 'offrent dans 
le cadre des organismes des Nations Unies pour ~ieux as
surer Ia jouissance effective des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales13; g) Securite economique intema
tionale14; h) Declaration sur le droit au developpement15; 
i) Cooperation entre l'Organisation des Nations Unies et 
!'Organisation des Etats americains16; h) Cooperation in- . 
temationale dans le domaine humanitaire17; i) Renforce
ment de la cooperation intemationale dans le domaine des 
droits de l 'homme18

; J) Cooperation intemationale visant 
a resoudre les problemes intemationaux d'ordre social, 
culture! ou humanitaire et a protnouvoir et encourager le 
respect et l'exercice universels des droits de l'homme et 
des libertes fondamentales19; et k) Elimination de toutes 
les form.es d'intolerance religie~se20. · 

4. LE PARAGRAPHE 4 DE L' ARTICLE l 

9. Aucune reference expresse au paragraphe 4 de 
l 'Article 1 ne figlli1: clans les resolutions adoptees par 
l' Assemblee generale pendant la periode consideree. Tou
tefois, l'Assemblee a adopte, ·au titre de la question inti- . 

1 AG, resolutions 40/125 (preambule); 41/130 (preambule); 421118 (pream
bule); et 43/128 (preambule). 
8 AG, resolutions 40/148 (preambule); 41/160 (preambule); et 43/150 (pre-
am)lule). · 
9 AG, resolutions 40/22 (pr6ambule); 41/94 (preambule); 42/47 (pream
bule); et43/91 (preambule). 
10 AG, .isolutions 40/39 (preambule); 41/108 (preambule); 42/60 (pream-
bule); et.43/100 (preambule}. · 
II AG, resolution 40/56 (prt\ambule) . . 
12 AG, resolutions 40/114 (prcambule ); 411117 (preambule); 42/I 02 (pream
bule); et43/113 (preambule). 
u AG, resolutions 40/124 (preambule); 41/131 (preambule ); 421119 (pream-

. bule); et 43/125 (preambule). 
14 AG, resolutions 40/173 (prea.mbule); et 42/165 (preambule). 
IS AG, resolutions 41/128 (preambule); 42/117 (preambule); et 43/127 (pr6-
ambule). . 
16 AG, resolutions 42/11 (preambule ); et 43/4 (preambule ). 
17 AG, resolutions 42/121 (preambule); et 43/130 (preambule). 
18 AG, resolution 411155 (preambule), 
'
9 AO. resolution 43/155 (preambule). 

20 AO, resolutions 42197 (preambule); et 43/108 (pr6ambule). 

tulee «Questions relatives a !'information», quatre reso
lutions pouvant.etre considerees com.me ayant unrapport 
avec cette disposition21. 

5. . LE PARAGRAPHE 1 DE L' ARTICLE 2 

10. L'Assemblee generale s'est referee au principe de 
l'egalite sonveraine des Etats dans plusieurs resolutions 
adoptees. au titre de~ points suivants de l' ordre du jour : 
a) Septieme Conmes des Nations Unies pour la preven
tion du· crime et le traitement des delinquants22; b) Ques
tions rela.tives a l'information23; c) Rapport du Comite 
special pour !'elaboration d'une convention internatio
nale contre le recrutement, I 'utilisation, le :financement 
et !'instruction de mercenaires24; d) Utilisation de mer
cenaires comme moyen de violer les droits de l'homme 
et d' empecher l' exercice du droit des peuples a 1' auto
determinittlon25; e) Declaration sur le droit au developpe
ment26; f) Declaration sur le. renforcement de l 'effi.cacite 
du principe de !'abstention du recours . a la menace ou a 
l'emploi de la force dans les relations. intemationales27

; 

g) Declaration sur la prevention et !'elimination des dif
ferends et des situations qui peuvent menac_er la paix et 
la securite internationales et sur le role de l'ONU dans ce 
domaine28; et h) Renforcement de l'efficacite du principe 
d' elections periodiques et honnetes29• . 

6. LE PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 2 

11. L' Assemblee generale s 'est referee au priricipe 
selon lequel les membre·s de f'Organisation doivent rem
plir de bonne foi les obligations qu'ils ont a assumer aux 
termes de la Charte, enoncees au paragraphe 2 de l' Ar-

. ticle 2, dans les resolutions qu'elle a adoptees en 1987 au 
titre du point intitule « Systeme general de paix et de se
curite intemationales »30

• 

7. LE PARAGRAPHE 3 DE L' ARTICLE 2 

12. L' Assemblee generale a adopte quatre . resolu-· 
tions au titre du point de l 'ordre du jour intitule « Regle
ment pacifique des differends entre Etats »31 • L' Assem
blee generale a egalement adopte plusieurs resoluti9ns 
invoquant le principe du reglement pacifique des diffe-

. 21 AG, resolutions 40/164 A (preambule et ·par: 14); 41 /68 A (par. 9); 
42/l 62:A (par. 7); et 43/60 A (par. 8). 
22 AG, resolution 40/32 (par. 4). 
2l AG, resolutions 40/164 A (preambule) et allllexe (par. 3); 41/68 (par. l, l); 
et 43/60 (par. 1,1). , 
2A AG, resolution 40/80 (preambule). 
25 AG, resolutions 41/102 (preambule); 42/96 (prearnbule); et 43/107 (pree 
ambule). 
26 AG, ·resolution 41/128, annexe (article 3, 3). 
27 AG, resolution 42/22 (preambule ). 
21 AG, resolution 43/51, allllexe (par: 2). 
29 AO, resolution 43/157 (preambule). 
3o AG, resoluti~ns 42193 (par. 5); et 43/89 (preambule): 
31 AG, resolutions 40/68; 41/74, 42/150 et 43/163. Pour un resume analy
tique des resolutions, voir l'c!tuile figurant dans R;epertoire de la prat~que sui
vie par /es organes des Nations Unies, Supplement n• 7, vol. lfL Article 33. 
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rends intemationaux au titre des points ci-apres de l'ordre 
du jour : a) Annee intemationale de la paix32; b) La si
tuation au Kampuchea33; c) Appel solennel aux Etats en 
confiit "a cesser sails delai les actions armees et a reso~dre 
leurs differends par la voie des negociations et aux Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies a s'eng~
ger a regler les situations de tension et de conflit et les 
differends existants par la voie politique et a s'abstenir de 
recourir a la menace ou a l'emploi de la force, et d~ toute 
intervention dans les affaires interieures d'autres Etats34

; 

d) Desarmement general et complet35
; e) Examen de Fat;· 

plication de la Declaration sur le renforcement de la se
curite internationale36

; f) Declaration de la Conference 
des chefs d'Etat et de Gouvemement de !'Organisation 
de l'unite africaine-relative a l'attaque militaire, aerienne 
et nil.vale lancee en avril 1986 par l'actuel Gouvemement. 
des Etats-Unis c0ntre laJamahiriya arabe libyenne popu
laire et socialiste37; g) Renforcenient de la securite et de_la 
coop6ration da~ la region de la Mediterran~e38; et h) Sys
teme general de paix et de securite intemationales39• 

l> AG, resolution40/3 (preambule). . . 
33 AG, resolutions 4019 (preambule); et 41/6 (preambule). 
i 4 AG° resolution 40/9 (preambule et par. 1 et 2 et 4 a 6). 
JS AG, resolution 40/94 (preambule). . 
36 AG'. resolutions 40/158 .(preambule); 41190 (preambule); 42/92 (pream-
bule); et 43/88 (par. 2, c). . 
17 AG, resolution 41/38 (preambule). . 

· 31 AG, resolutions 41/89 (prearribule et par. 1, b ); et '43/84 (pre·ambule et 
par. 1, b). 
39 AG, resolutions 42/93 (par. 5); et 43/89 (preambule). 

) 

8. LE PARAGRAPHE 5 DE L'ARTICLE 2 

13. Aucune reference express~ au paragraphe 5 de 
l' Arti~le 2 ne figili'e dans les resolutions adoptees par 
I' Assembiee generate pendant la periode consideree. 
. Toutefois, a plusieurs occasions, l' Assemblee a prie les 
Etats d'aider !'Organisation des Nations Unies a mettre 
en reuvre des actions entreprises par el~e conformement 
aux dispositions de la Charte et a s 'abstenir de preter as:
sistance a un Etat contre lequel. I'Qrganisation avait entre
pris une action preventive. Les ,resolutions pouvant etre 
considerees comme etant en rapport avec le paragraphe 5 
de 1' Article 2 ont ete adoptees au titre des points ci-apres 
de l'ordre dujour :-a)Activites des interets etrangers, eco
nomiques et autres, qui font obstacle a !'application de 
la D6claration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aU:X peuples coloniaux en Namibie et dans tous les autres_ 
tehitoires se trouvant sous domination coloniale, et aux 
·efforts tendant a eliminer le colonialisme, !'apartheid et 
la discrimination raciale en Afrique australe40

; b) Ques
tion de Namibie41 ; c) La situation au Moyen-Orient42

; et . 
d) Application de la Declaration ~ur l'octroi de l'indepen
dance aux ·pays et aux peuples coloniaux43

• ~n outre, dans 
un cas, l' Assemblee a demande a tous les Etats Membres 
d'aider le Secretaire general a appliquer ses resolutions44

._ 

40 AG, resolutions 40/52 (par. 12); et 41114 (par. 11). 
41 AG, resolution 40/97 (par. 68). 
42 AG, resolution 40/168 (par. 13). 
•1 AG, resolution 43/45 (par. 12). 

· 44 AG, resolution 42138 J (par. 4). 

' . 
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